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PROGRAMME 
 

Premier Jour 
09:30 – 10:00 Session d’ouverture 

Allocutions de bienvenue et objectifs de la réunion  
• Nations Unies 
• Union interparlementaire (UIP) 

10:00 – 13:00  Session 1 –Mise en œuvre des objectifs du Sommet mondial sur la société de 
l’information 

 Thème 1 : Le système des Nations Unies au travail : partenariats entre les 
parties prenantes 
Plusieurs organismes des Nations Unies sont impliqués dans les efforts pour 
réaliser les recommandations élaborées dans le cadre du processus du SMSI. 
Cette séance, qui verra la participation de représentants des Nations Unies, mettra 
en évidence la nature complémentaire de ces efforts et la façon dont ensemble ils 
progressent vers la réalisation d’une société de l’information équitable et 
démocratique. 
 
Panel: 

• Commission de la science et de la technologie au service du 
développement, Nations Unies. 

• Groupe des Nations Unies pour la société de l’information. 
• Forum sur la gouvernance de l’Internet (IGF). 

 
Discussion plénière 
 
Thème 2 : Suivi des progrès : réduction de la fracture numérique 
Des études internationales récentes ont contribué à fournir un aperçu des derniers 
progrès réalisés dans le développement de l'infrastructure des TIC et de la façon 
dont les gouvernements et les parlements emploient les TIC. Au cours de cette 
séance on examinera les progrès réalisés dans la réduction de la fracture 
numérique sur la base des résultats de ces études. 
 
Panel : 

• Rapport mondial sur la société de l’information, UIT. 
• Rapidité de l’e-gouvernement : de l’e-gouvernement à la gouvernance 

connectée 
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•  Rapport mondial 2008 sur l’e-Parlement, Centre mondial pour les TIC au 
Parlement. 

 
Discussion plénière 

13:00 – 15:00 Déjeuner 
15:00 – 18:00  Session 2 – Rôle des parlements dans la promotion de la société de 

l’information 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thème 1 : Accomplissement des Responsabilités parlementaires   
En exerçant leurs fonctions législatives, représentatives et de contrôle, les 
parlements assument la responsabilité d’affronter les questions relatives à la 
société de l'information et de jouer un rôle de leadership dans ce domaine. Cette 
séance mettra en évidence des exemples qui soulignent les différents parcours qui 
ont consenti au Parlement de devenir un acteur efficace dans le développement de 
la société de l'information. 
 
Discussion plénière 
 
Thème 2 : Méthodes d’organisation dans les parlements 
Les parlements ont adopté des méthodes institutionnelles différentes pour 
affronter les questions de la société de l'information. Cette séance présentera des 
exemples tirés de parlements de différentes régions du monde, y compris les 
différents mécanismes et structures des comités. 
  
Discussion plénière 

 
 

Deuxième jour 
10:00 – 13:00 Session 3 – Le rôle législatif dans la promotion d’une société de l’information 

équitable  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thème 1 : Une société de l’information pour tous 
Les parlements peuvent promouvoir l’accès à l'Internet à travers des politiques 
qui encouragent les investissements et qui créent davantage d’options 
technologiques pour le consommateur. Cette séance présentera les moyens par 
lesquels les initiatives politiques et législatives peuvent promouvoir l’accès aux 
TIC : 
 

1. En créant des motivations pour le développement des TIC  
2. En améliorant l’infrastructure de réseau large bande et la connectivité 

 
Discussion plénière 
 
Thème 2 : Garantir un accès équitable 
Les parlements ont la responsabilité de garantir à tous les citoyens l’opportunité 
de bénéficier des avantages de la société de l'information. Pour ceux qui n'ont pas 
les ressources nécessaires pour acquérir des technologies ou lorsque 
l'infrastructure des TIC n'est pas tout à fait mise au point, d'autres mécanismes 
doivent être disponibles au sein de la communauté. Un accès généralisé aux 
ressources d'information ainsi qu’à la technologie est tout aussi important. Cette 
séance discutera des mécanismes pour : 
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 1.  soutenir les écoles, les bibliothèques, les centres de santé, et d’autres points 
publics d’accès à Internet. 

2.  rendre l’information gouvernementale transparente et accessible à divers 
publics. 

 
Discussion plénière 

13:00 – 15:00 Déjeuner 
15:00 – 17:30 Session 4 – Le rôle du Parlement en tant que garant des droits des citoyens 

dans la société de l’information 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Thème 1 : Protection de la privacy dans l’ère d’Internet 
L'utilisation généralisée des TIC dans la société soulève la question de la 
protection de la privacy. En raison de la nature mondiale d’Internet, l'efficacité 
des mesures législatives visant à protéger la privacy pourraient être améliorées à 
travers des cadres juridiques comparables dans les différents pays. Cette séance 
permettra d'identifier des approches législatives communes dans les domaines 
suivants : 
 

1. lois sur la protection des données  
2. la protection de la privacy dans l’environnement interactif en ligne 

 
Discussion plénière 

Thème 2 : La garantie des droits fondamentaux dans l’environnement Web 
2.0 
La diffusion du Web offre aux personnes de nouvelles opportunités pour 
exprimer leurs opinions, pour communiquer et pour participer au processus 
gouvernemental. Les parlements jouent un rôle clef pour garantir la participation 
des citoyens et pour proteger leurs droits fondamentaux dans le contexte d'une 
société de l'information dynamique. Cette séance approfondira l'examen législatif 
de questions telles que : 
 

1. garantir aux citoyens les droits d’expression dans le monde Internet en 
evolution 

2. accroître les chances des citoyens de contribuer aux débats parlementaires 
 
Discussion plénière 

17:30 – 18:00 Session de clôture 
Prochaines étapes et observations finales 
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